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Barèmes des honoraires de location
Tarifs applicables à partir du 1er octobre 2023

Parking ou garage 

Modalités d'application et de révision des honoraires de location :

Ces dispositions sont applicables pour tous les baux signés depuis le 15 septembre 2014.
Ces plafonds sont révisables chaque année au 1er janvier, par arrêté du ministre chargé du logement, en fonction de la 
variation annuelle du dernier indice de référence des loyers.

SIGNATAIRE(s) - nom(s), prénom(s) :
FAIT À (date et lieu) :       Signature(s) : 

 À la charge du locataire À la charge du propriétaire 

Zone très tendue* : 12 €/m² TTC 12 €/m² TTC

Zone tendue* : 10 €/m² TTC 10 €/m² TTC

Zone non tendue* : 8 €/m² TTC 8 €/m² TTC

3 €/m² TTC 3 €/m² TTC

1 mois de loyer hors charges sur lequel
seront déduits les frais 1 et 2 décrits ci-dessus

1 - Frais pour la réalisation des visites, la constitution du dossier de location et la rédaction du bail 
(calculés sur la base de la surface habitable en m²) : 

3 - Frais d’entremise à la charge du bailleur uniquement :

2 - Etat des lieux d’entrée :  

LOGER ▪  GÉRER ▪  PRÉSERVER

À la charge du locataire À la charge du propriétaire 

Forfait location et rédaction 
du bail Parking ou garage

100 € TTC 100 € TTC

*Le zonage des communes est annexé à l’arrêté du 1er août 2014 pris en application de l’article R.304-1 du CCH.

Local d’habitation ou mixtes (soumis aux dispositions de la loi du 6 juillet 1989)


